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Demande d'autorisation environnementale
Artides R. 181-13 et suivanfs du mde de l'environnement cerfa

Liberlé . Ésalilé• fraternité  15964*02
RÊPUBLICyJEFRANÇAISE La loi nG 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire. Elle garantit
Ministère charQé de un c'rolt d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. Les informaîions recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à

traiter votre demande d'autorisation environnementale. Les desfinataires des données sont les sen/ices de l'Etaf.
l'environnement

Procéduresconcernéespar l'autorisation environnementale sollicitée

Ne sont pas compris dans le champ d'application du présentCerfa, les projets visésau II de l'article L.181-2 du code de
l'environnement.

Demande d'autorisation environnementale concernant :

[X|| Une ou plusieurs installations, ouvrages, travaux ou activitéssoumis àautorisation mentionnésau 1 de l'article L. 214-3
du code de l'environnement

|Xj|Une ou plusieurs installations classées pour la protection de l'environnement soumises àautorisation mentionnéesà
l'article L. 512-1 du code de l'environnement)

Un autre projet soumis àévaluationenvironnementale mentionnéaux articles L. 181-1 et au II du L. 122-1-1 du code de
l'environnement

Autres procéduresconcernées :

JUne ou plusieurs installations classéespour la protection de l'environnement soumises àenregistrement mentionnées
à l'article L. 181-2 du code de l'environnement

Une ou plusieurs installations, ouvrages, travaux ou activitéssoumis àdéclaration mentionnésau II de l'article L. 214-3
du code de l'environnement)

Une ou plusieurs installations classéespour la protection de l'environnement soumises àdéctaration mentionnéesà
l'article L. 181-2 du code de l'environnement, saufsi cette déclarationest réaliséeàpart

|D|Une activité,une installation, un ouvrage ou des travaux requérantune autorisation pour l'émissionde gaz àeffet de serre

(autitre de l'article L. 229-6 du code de l'environnement)

|D|La modification de l'étatdes lieux ou de l'aspect d'une réservenaturelle (au titre des articles L. 332-6 et L. 332-9 du code
de l'environnement)

IQ'La modification de l'étatdes lieux ou de l'aspect d'un site classéou en instance de classement (au titre des articles L.
341-7 et L. 341-10 du code de l'environnement)

[XJIUne ou plusieurs activités, installations, ouvrages ou travaux requérant une dérogation «espèces et habitats

protégés»(au titre de l'article L. 411-2 du code de l'environnement)

[XJ]Une ou plusieurs activités,installations, ouvrages ou travaux pouvant faire l'objet d'une absence d'opposition au titre
du régimed'évaluationdes incidences Natura 2000 (au titre de l'article L.414-4 du code de l'environnement)

|D|Un dossieragrémentOGM (au titre de l'article L. 532-3 du code de l'environnement)

]I_]|Un dossier agrémentdéchets(au titre de l'article L. 541-22 du code de l'environnement)

IQI Une installation de production d'électricitérequérantune autorisation d'exploiter (au titre de l'article L. 311-1 du code de
l'énergie)

[XJI Une activité, une installation, un ouvrage ou des travaux requérant une autorisation de défrichement (au titre des
articles L. 214-13 et L.341-3 du code forestier)

Une installation de production d'électricitéutilisant l'énergie mécanique du vent (au titre des articles L. 5111-1-6, L.
5112-2, L. 5114-2, L. 5113-1 du code de la défense, L. 54 du code des postes et des communications électroniques,L. 621-32 et
L. 632-1 du code du patrimoine, L. 6352-1 du code des transports)

Un projet d'infrastructure terrestre linéaire de transport liéeàla circulation routière ou ferroviaire réaliséspourle
compte d'Étatsétrangersou d'organisations internationales, de l'État,de ses établissementspublics et concessionnaires

(aijtitre des articles L. 621-32 et L. 632-1 du code du patrimoine)

IQ La modification d'un schémadirecteur d'aménagementet de gestion des eaux (au titre des points 1° à4°du IV et au VI
de l'article L. 212-1 du code de l'environnement et prévueau VII du mêmearticle L. 212-1)

Informations généralessur le projet

2.1 Nature de l'objet de la
demande

Nouveau projet activité,
installation ouvrage ou

travaux)
Extension/Modification substantielle1

Modifications substantielles d'une AIOT existante confomiément àl'article R. 181-46 du code de l'environnement. Le présent formulaire portera
sur les modifications envisagées ainsi que leurs interactions avec les installations dejà existantes.

1»



2.2 Adresse du proiet

 voie Type de voie

RD 960

Nom de la voie

Lieu-dit ou BP

Code postal | 10500 LocalitélMORVILLIEIU

2.3 Pour un projet terrestre, précisezles référencescadastrales :

Commune d'implantation Code  de
postal I section

 de

parcelle

Emprise
du projet sur la

parcelle.L»i L-lÏr^e_ca
L_ha _a__ca(m2)) ,

•--
(mï))

~~

Superficie de la

2.4 Pour un projet maritime ou fluvial, précisezles référencesgéographiques :
Situation I

(commune d'emprise ou limitrophe, levéstopographiques, limites
de rivage, géoréférencement,cours d'eau concerné,point ; Domaine public concerné;

kilométrique,rive, parcelle limitrophe, référencescadastrales, | s'il y a lieu |
autres critèresou procédésde délimitationde l'emprise, etc.) i

d'emprise ou limitrophe

Consistance du
domaine public

concerné(nature
des biens)

Superficie de
l'emprise

I 'l
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LACHAISE
10500 OA 54 1,3974 1,40

MORVILLIERS
10500 OB 258 12,4765 8,28

MORVILLIERS 10500 OB 264 21,4687 15,25

MORVILLIERS 10500 OB 256 35,0748 27,89



2.5 Certificat de projet éventuellementdélivré

Avez-vous demandéun certificat de projet ? Oui Q Non @

Si oui, précisezle numérod'enregistrement du certificat de n°|
projet

Identification du demandeur (remplirle 3.l.a pourun particulier, remplirle 3.1.bpourune entreprise)

S'agissant d'un projet IOTA (1° de t'article L. 181-1), nombre de pétitionnaires :]

3.1.a Personne physique fi/ous êtesun particulier) : Madame 11_| Monsieur

Nom, prénom

Lieu de naissance

3.1.b Personne morale (vous êtesune entreprise)

Dénomination

 SIRET IB390 199669

gence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (Andra)

Le nom de la personne, physique ou morale, qui exerce une activité soumise àla réglementationrelative aux ICPE est une information regardée
comme nécessaireàl'information du public, publiésans anonymisation en application des dispositions du 3° de l'article D312-1-3 du code des
relations entre lepublic et l'administration.
Toutefois, si sa publication fait craindre des représaillesou est susceptible de porter atteinte àla sécuritépublique ou àla sécuritédes personnes,
l'exploitant personne physique peut demander que la donnéene soit pas mise en ligne au titre de l'application du d) de l'article L. 311 -5 du code
des relations entre le public et l'administration :

Dans l'hypothèseoùces donnéesseraient mises en ligne, je souhaite, en tant que personrtôphysique,qu'elles soient

anonymisées:

3.2 Adresse

 voie
1-7

Type de voie

Code postal 192292 LOCalité | Chatenay Malabiy Cede:

Si le demandeur habite àl'étranger Pays

 de téléphone

Province/Région

JAdresse électronique

3.3 Référenten charge du dossier représentantle pétitionnaire Madame [-Q Monsieur f@

Cocher la case si coordonnéesidentiques que celles du pétitionnaire(3.1)

Raison socialeNom, prénom

Service

Adresse

 voie

DURET Franck

Fonction Chefdes centres industriels de l'Aube (CI2A)

ITypedevoie

Code postal 10200 Localité SOULAINES DHUYS

2 Se référeràl'annexe II :
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Date de
naissance

Pays

Raison sociale Andra

Formejuridique EP1C

Nom de voie
Jean Monnet

Lieu-dit ou BP

Nom de voie

Lieu-dit ou BP 7



 de téléphone 0325923254 AdreSSeélectrOniqUe| franck.duret@andra.fi·

Informations obligatoires sur le projet
4.1.1 Description de l'AIOT envisagée, de ses modalitésd'exécution et de fonctionnement, des procédésde mise en

 uvre, notamment sa nature et son volume [cfprojets tels que définisàl'article L.181-1 du code de l'environnemeni].

Le Cires est une ICPE soumise àautorisation en application de la mbrique 2797, actuellement autorisé par l'arrêtépréfectoral du 20janvier 2016 n0 DDT-SG-2016020-0003.
La fonction principale du Cires est le stockage de déchets radioactifs de type TFA. 11 abrite néanmoins d'aubres activitésdont l'entreposage de déchets radioactifs de type FAVL et
\'IAVL en attente de la mise en oeuvre de solutions de stockage et le regroupement / tri/ traitement de déchets radioactifs issus principalement d'activités non électronucléaires.
Le stockage des déchets TFA est réalisédans des alvéoles creusés dans une couche géologiqueargileuse de très faible pemiéabilité(argile de l'Aptien). Aprèsexploitation, les
alvéoles sont couvertes par une couverture argileuse constituées des matériauxexcavées.
Le projet Acaci a pour objet d'augmenter la capacité de stockage autorisée, des déchets radioactifs de catégorie TFA, du Cires pour la porter de 650 000 m3 à950 000 m3 sans
modification de l'emprise allouée au stockage lors de la creation du Cires. En effet le stockage des déchetsTFA était envisagé sur trois tranches. Avec les optimisations réalisées
depuis la création du Centre, seules deux tranches seront nécessaires pour le stockage des 650 000 m3 de volume autorisé, laissant ainsi la possibilité de prendre en charge un volume
supplémentaire de 300 000 m3 sur la dernière tranche. A cejour cette tranche 3 sert au dépôtd'une partie des terres excavées lors des terrassements et creusement des alvéoles des
tranches I et 2. L'autre partie est mise en dépôtsur une plateforme dédiéeau sein de l'emprise actuelle du Cires.
La mise en oeuvre du projet Acaci consiste principalement àaménager la tranche 3 du Cires pour la création de nouvelles alvéoles de stockage et àaménagerune nouvelle zone de
dépôtdes terres sur un terrain boisé contiguëau Cires. D'une surface de 9,5 ha sur la commune de MorviUiers. ce terram sera préalablementdéfrichéàhauteur de 8,8 ha avant son
aménagementpour accueillir les stocks de terres. L'ensemble des terres excavées sera réutilisédans la couverture du stockage.
Le périmètrede l'ICPE passera donc de 42,8 ha à52,3 ha (sans route d'accès au Cires).
Le présentdossier de demande d'autorisation envirormementale a donc pour objet d'autoriser l'exploitation des installations actuelles et futures du Cires. Confonnémentàl'article
L181-2 I du code de l'environnement, la demande d'autorisation environnementale tiendra lieu des procéduressuivantes :
- autorisation ICPE ;
- autorisation de défhchement ;
- dérogation "espèces

protégées";
- autorisation IOTA ;
- déclaration IOTA.

4.1.2. Description des moyens de suivi et de surveillance :

Les moyens de suivi et de surveillance mis en place par l'Andra sur le Cires sont présentésdans la pièce 5 "étude d'impact" (volume 5, chapitre 22) du dossier de demande
d'autorisation environnementale.
L'Andra a notamment mis en place un systèmede management intégré(SMI) pour contribuer àla protection des intérêtsvisésàl'article L.593-1 du code de l'environnement, c'est-à-
dire veiller àla sécurité,àla santé et àla salubrité publique, à la protection de la nature et de l'environnement, pour promouvou- la cultiire de sûretéet pour permettre l"amélioration
continue des dispositions prises en faveur de ces objectifs, ainsi qu'un plan de surveillance de l'environnement qui répond aux prescriptions de l'arrêtépréfectoral.
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4.1.3. Description des moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident ainsi que les conditions de remise en état
du site aprèsexploitation et, le cas échéant,la nature, l'origine et le volume des eaux utiliséesou affectées :

Les moyens dïntervendon en cas d'accident ou d'incident mis en place par l'Andra sur le Cires sont présentésdans la pièce 8.7 "étudede dangers" (volume 4, section 2.6) du dossier
de demande d'autorisation environnementale.
L'Andra dispose de moyens de secours inteme (fonnation de certams personnels aux premiers secours, àla manipulation des extmcteurs, mis en place d'alarme ...) et exteme (sapeurs
pompiers et centre opérationnel de la gendarmerie de l'Aube) et d'un plm d'opération inteme (POI) qui précise l'organisalion, les dispositions et les moyens mis en oeuvre sur site en
cas de situation accidentelle nécessitantune modification de l'organisation du Centre.

Les conditions de reinise en état du site après exploltation sont présentéesdans la pièce 5 "étuded'impact" (voliune 5, chapitre 20) du dossier de demande d'autorisation
envu-0anementale.
II conviendra notainment de réaménagerles zones de stockage, les zones de dépôtdes terres et les bassins de décantation(achèvementde la mise en place de la couverture défmitive
sur la tranche 3, réaménagementpaysager des zones ayant servi àla gestion des mouvements des terres pendant l'exploitation de la zone de stockage, déconnection des deux bassins
de décantation ...) et démantèlementdes batiments industriels du Centre. Ces opérations seront efifectuées dans des temporalités distinctes.

4.1.4. Description des mesures permettant une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau
notamment par le développement de la réutilisation des eaux usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie en
remplacement de l'eau potable :

Les moyens de gestion et de reutilisation des eaux sont présentésdans la pièce4 du dossier de demande d'autorisation environnementale et dans le volume 2 de l'étuded'impact.

La gestion des eaux et effluents liquides du Cires est fondée sur le principe d'une collecte séparéedes flux en fonction de leur provenance et du risque de contamination associé.
Les eaux uséesnon susceptibles d'êtrecontaminées radiologiquement sont rejetéesaprès traitement par les fosses septiques et passage sur les lits drainants vers le bassin d orage. Ce
demier a pour vocation premlère de gérer les volumes d'eaux pluviales généréspar ruissellement sur les surfaces du site. Le bassin d'orage contient également une réserve d'eaux pour
le besoin d'extinction en cas d'incendie.
En fonctionnement normal, les lixiviats produits en alvéoles et les effluents potentiellement contaminésproduits dans les installations sont réutilisésen inteme dans les process de
solidification / stabilisation.
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4.2.1 ActivitéIOTA

Précisezla ou les rubrique(s) de la nomenclature «loi sur l'eau »dans laquelle ou lesquelles l'installation, l'ouvrage, les travaux ou les
activitésdoivent êtrerangés :

Numérodes
rubriques

concernées
Libellésdes rubriques Désignationdes seuils ou critèresdans lesquels s'inscrit l'IOTA Régime

4.2.2 ActivitéICPE

Précisezla ou les rubrique(s) de la nomenclature des installations classéesdans laquelle ou lesquelles l'installation doit êtrerangée :

N^ri^s
 Libellésdesrubriquesavecseuil Désignationdes installa^^^^iéesavec les unitésdes

^,^
concernées critèresde classement
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1.1.1.0
Sondage, forage, y compris les essais de 6 piézomètresde surveillance réglementaire conservésàlîdentique : D

2.1.1.0 ystèmes d'assainissement collectifdes eaux 2 fosses septiques (zone entreprises et zone industrielle) pour une capacité de traitement de 5,1 NC

2.1.5.0 Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces
-fî^.allcx. ^.. ^,,^ la ^/^l „>. ^^^^ lo ^rt,.^_f.^1

Surface totale du site incluant la zone de dépôtdes terres et la voie dàccès= 53,8 ha A

3.3.1.0 Assèchement, mise en eau, Imperméabilisation de 9,3 ha de zones humides dans le cadre de làménagementde la parcelle A

2797-1 Activités de gestion de déchets radioactifs hors Sont classées sous cette nibrique toutes les activitésd'entreposage, de tri et de traitement réalisées A

2797-2 [nstallations de stockage de déchetspouvant Zone de stockage de déchetsde très faible activitédéchets TFA étendue àune capacité totale de A

les rubriques pour
Ipcni.pllp^ }r C;rpv



4.2.3. Pour les projets, qui ne sont ni des IOTA ni des ICPE, mentionnésau deuxièmealinéadu II de l'article L. 122-1-1,
lorsque l'autoritéadministrative compétentepour délivrerl'autorisation est le préfet,et pour les projets mentionnésau
troisièmealinéade ce II :
Précisezla ou les catégorie(s)de la nomenclature relative àévaluationenvironnementale (annexe de l'article R. 122-2 du code de
l'environnement) dans laquelle ou lesquelles l'installation doit êtrerangée

Signature de la demande

Pierre-Marie ABADIE

r^^z^'^^^-^ • Le o4) f o^ 1 î^QZ3>

Signature du demandeur

ANDKA

nern-Marr Abadle
Diractcur général

Parc *> la Cro»xBianche
l-7,ruejâaa^4cmnet

S2298 Chatensr/-Ma<Bls.fy Ced»x
Tôl. : 01 46 11 SO 09

rm

Catégories de projets
PROJETS

soumis àévaluationenvironnementale
PROJETS

soumis àexamen au cas par cas



Piècesàjoindre àla demande d'autorisation environnementale

Pour toute précisionsur le contenu exact des piècesàjoindre àvotre demande, vous pouvez vous renseigner auprèsde la préfecturede
département.

Le dossier de demande d'autorisation environnementale est adresséau préfetdésignépar l'article R. 181-2 en quatre
exemplaires papier et sous forme électronique.S'il y a lieu, il est égalementfourni sous les mêmesformes dans une version

dont les informations susceptibles de porter atteinte aux intérêtsmentionnésau 1 de l'article L. 124-43 et au II. de l'article L. 124-
5" sont occultées[article R. 181-12 du code de l'environnement].

Chaque dossier est accompagnédes piècesnécessairesàl'instruction de votre autorisation, parmi celles énuméréesci-
dessous.

Vous devez transmettre tous les documents concernéspar votre demande. Le contenu de certaines piècesest détaillédans
l'annexe I.

1t Piècesàioindre oour tous les dossiers :

P.J.5 n°1. - Un plan de situation du projet, à l'échelle 1/25 000 ou, àdéfaut, au 1/50 000 sur lequel sera indiqué
l'emplacement du projet [2° de l'article R. 181-13 du code de l'envimnnement]

P.J. n°2. - Les élémentsgraphiques, plans ou cartes utiles àla compréhension des piècesdu dossier (notamment du point
4 du Cerfa et des piècesn°3 et n67) [7° de l'article R. 181-13 du code de l'environnement]_

1 I P.J. n°3. - Un justificatif de la maîtrise foncièredu terrain [3° de l'article R. 181-13 du code de l'environnement]

P.J. n°4. - Lorsque le projet est soumis àévaluationenvironnementale, l'étuded'impact réaliséeen application des
articles R. 122-2 et R. 122-3-1 du code de l'environnement [5° de l'article R. 181-13 du code de l'environnement]
Se reféreràl'annexe 1

P.J. n°5. - Si le projet n'est pas soumis àévaluationenvironnementale, l'étuded'incidence proportionnéeàl'importance du

projet et àson incidence prévisible sur l'environnement au regard des intérêtsmentionnésàl'article L. 181-3 du code de
l'environnement [article R. 181-14 du code de l'environnement]
Se référeràl'annexe 1

^LJ

m.

P.J. n° 6 - Si le projet n'est pas soumis àévaluation environnementale àl'issue de l'examen au cas par cas prévu par
l'article R.122-3-1, la décision correspondante, assortie, le cas échéant, de l'indication par le pétitionnaire des
modifications apportées aux caractéristiques et mesures du projet ayant motivécette décision [6° de l'article R. 181-13
du code de l'environnement]

P.J. n°7. - Une note de présentationnon technique du projet [8° de l'article R. 181-13 du code de l'environnement

P.J. n°8. (Facultatif) Une synthèse des mesures envisagées, sous forme de propositions de prescriptions de nature à
assurer le respect des dispositions des articles L.181-3, L.181-4 et R.181-43 [article R.181-13 du code de
l'environnement]

D

Après avoir appréciél'intérêtd'une commimication, l'autoritépubliqiie peiil rejeter la demande d'une information relative àl'environnement dont
la considtation ou la communication porte atteinle :
1° Atix intérêtsmentionnés aux articles L. 311-5 àL. 311-8 dii code des relations entre lepublic el l'administration, àl'exception de ceux visés au e
et au h du 2° de l'article L. 311-5 :
2° A laprotection de l'environnemenl auquel elle se rapporte :
3° Aiix intérêtsde la personne physique ayanlfourni, sans y être contrainte par une disposition législative ou réglementaire oupar iin acte d'une
autoritéadminislrative ou jitridictionnelle, l'infonnation demandée sans consentir àsa divulgation ;
4° A la protection des renseignemenls prévuepar l'article 6 de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obligalion, la coordinalion et le secret en
matière de stalistiqiies.

I.-Lorsqu'une autoritépubliqiie est saisie d'une demande portant siir des informalions relatives aiixfacteiirs menlionnés au 2°cle l'article L. 124-2.
elle indique àson auteur, s'il le demande, l'adresse oùil peut prendre connaissance des procédésel méthodes utilisés pour l'élaboration des
donnêes.
II.-L'aitloritépiiblique nepeiil rejeter la demande d'une information relative àdes émissions de subslances dans l'environnement qiie dans le cas où
sa consultation ou sa commimicalion porle atteinte :
1° A la conduite de la polilique exlérieure de la France, àla séciiritépublique ou àla défense nationale ;
2° Aii déroulemenl des procédures jiiridictionnelles ou àla recherche d'infractions pouvant donner lieu àdes sanctions pénales ;
3° A des droits de propriétéintellectuelle.

Piècejointe
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Piècesàjoindre àla demande en fonction du projet envisagé

Le dossier de demande est complétépar les pièces,documents et informations propres aux activités,
installations, ouvrages et travaux prévuspar le projet pour lequel l'autorisation est sollicitéeainsi
qu'aux espaces et espècesfaisant l'objet de mesures de protection auxquels il est susceptible de

porter atteinte [article R. 181-15 du code de l'environnement].

Sbrsque l'autorisation environnementale concerne un projet relevant du 1° de l'ari:icle L. 181-1 du code de]
l'environnement, le dossier de demande est complétéparles documents suivants [au titre de l'article D. 181-15^

|du cocfe cfe l'environnement] :

I. Lorsqu'il s'agit de systèmes d'assainissement collectif des eaux usées de l'agglomération d'assainissement ou
d'installations d'assainissement non collectif, la demande comprend//. de l'article D. 181-15-1 du code de
l'environnement] :

P.J. n°9. - Une description du système de collecte des eaux usées,[1'
l'environnement]

Se référeràl'annexe 1

du I. de l'article D. 181-15-1 du code de

[P.J. n°10. - Si le système d'assainissement collectif des eaux usées de l'agglomération d'assainissement ou

,1'installation d'assainissement non collectif comprend des déversoirsd'orage ou d'autres ouvrages de rejet au milieu,

,1'évaluation des volumes et flux de pollution actuels et prévisibles, une détermination des conditions climatiques, et

|une estimations des flux de pollution déversésdans le milieu récepteur. Une évaluation des charges brutes et des

|flux de substances polluantes, actuelles et prévisibles, parvenant au déversoir, ainsi que leurs variations, notamment
illes dues aux fortes pluies [2° du I. de l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement]

|P.J. n°11. - Une description des modalités de traitement des eaux collectées et des boues produites [3° du I. de

farticle D. 181-15-1 du code de l'environnement]

ISe référeràl'annexe 1

P.J. n°12. - Si les eaux usées traitées font l'objet d'une réutilisation aux fins prévues à l'article R. 211-23, la
description du projet de réutilisationdes eaux uséestraitéesenvisagécomprenant l'usage et le niveau de qualitédes
eaux visés, les volumes destinésàcet usage et la période durant laquelle aurait lieu cette réutilisation [4° du I. de
l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement].

1 D
>.J. n°13. - L'estimation du coûtglobal de la mise en  uvre du projet d'assainissement, son impact sur le prix de

l'eau, le plan de financement prévisionnel, ainsi que les modalités d'amortissement des ouvrages d'assainissement.

[5° du I. de l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement].

II. Lorsqu'il s'agit d'une demande d'autorisation unique de prélèvementdéposéepar un organisme unique de

gestion collective, l'étuded'impact, ou l'étuded'incidence, du projet comporte des élémentsspécifiques relatifs à
cette demande [II. de l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement]

Se référeràl'annexe 1

III. Lorsqu'il s'agit d'ouvrages mentionnésàla rubrique 3.2.5.0 du tableau de l'article R. 214-1 (barrages de retenue et
ouvrages assimilés), la demande comprend également////. cfe l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement] :

D
P.J. n°14. - Le document, mentionné au titre du 2° du l de l'article R. 214-122 [1° du III. de t'arîicle D. 181-15-1 du
code de l'environnement, en complémentdes informations prévuesau 4° de l'article R. 181-3 du mêmecode] ;

P.J. n°15. - Une note décrivant la procédurede première mise en eau conformémentaux dispositions du l de l'article
R.214-121 [2° du III. de l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement] ;

D



P.J. n°16. - Une étudede dangers établieconformémentàl'article R.214-116 si l'ouvrage est de classe A ou B [3° du
///. de l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement] ;

Se référeràl'annexe 1

P.J. n°17. - Une note précisantque le porteur de projet disposera des capacitéstechniques et financièrespermettant
d'assumer ses obligations àcompter de l'exécution de l'autorisation environnementale jusqu'à la remise en étatdu
site [4° du III. de l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement] ;

P.J. n°18. - Lorsque l'ouvrage est construit dans le lit mineur d'un cours d'eau [5° du III. de l'article D. 181-15-1 du
code de l'environnement, en complémentdu 7° de l'article R. 181-13] :
- l'indication des ouvrages immédiatementàl'aval et àl'amont et ayant une influence hydraulique
- le profil en long de la section de cours d'eau ainsi que, s'il y a lieu, de la dérivation
- un plan des terrains submergésàla cote de retenue normale
- un ptan des ouvrages et installations en rivièredétaillésau niveau d'un avant-projet sommaire, comprenant, dèslors
que nécessaire, les dispositifs assurant la circulation des poissons

IV. Lorsqu'il s'agit d'ouvrages mentionnés à la rubrique 3.2.6.0 du tableau de l'article R. 214-1 (système
d'endiguement, aménagementhydraulique), u,la demande comprend en outre [IV. de l'article D. 181-15-1 du code de
l'environnement] :

P.J. n°19. - L'estimation de la population de la zone protégéelorsqu'il s'agit d'un système d'endiguement et
l'indication du niveau de la protection au sens de l'article R. 214-119-1, dont bénéficiecette dernière [1° du IV. de
l'articte D. 181-15-1 du code de l'environnement]] ;

P.J. n°20. - La liste, le descriptif et la localisation sur une carte àl'échelle appropriéedes ouvrages préexistants qui
contribuent àla protection du territoire contre les inondations et les submersions ainsi que, lorsque le pétitionnaire
n'est pas le propriétaire de ces ouvrages, les justificatifs démontrant qu'il en a la disposition ou a engagé les
démarchesàcette fin [2° du IV. de l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement] ;

P.J. n°21. - Dans le cas de travaux complémentaires concernant un système d'endiguement existant, au sens de
l'article R. 562-13, la liste, le descriptif et la localisation sur une carte àl'échelleappropriéedes digues existantes [3°
du IV. de l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement] ;

P.J. n°22. - Les études d'avant-projet des ouvrages à modifier ou à construire ou une notice décrivant leur
fonctionnalité si ces ouvrages modifiés ou construits concernent des dispositifs de régulation des écoulements
hydrauliques [4° du IV. de l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement] ;

P.J. n°23. - L'étudede dangers établieconformémentàl'article R. 214-116 du code de l'environnement [5° du IV de
l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement] ;

Se référeràl'annexe 1

n

P.J. n°24. - Le document, mentionné au titre du 2° du 1 de l'article R. 214-122 [6° du IV. de l'article D. 181-15-1 du
code de l'environnement].

V. Lorsqu'il s'agit d'un plan de gestion établi pour la realisation d'une opérationgroupée d'entretien régulierd'un
cours d'eau, canal ou plan d'eau prévue par l'article L. 215-15 du code de l'environnement, la demande comprend
également[V. de l'article D.181-15-1 du code de l'environnement] :

P.J. n°25. - La démonstrationde la cohérencehydrographique de l'unitéd'intervention [1° du V. de l'article D. 181-15-
1 du code de l'environnement] ;

P.J. n°26. - S'il y a lieu, la liste des obstacles naturels ou artificiels, hors ouvrages permanents, préjudiciablesàla
sécuritédes sports nautiques non motorisés [2° du V. de l'article D. 181-15-1 du code l'environnement] ;

D

P.J. n°27. - Le programme pluriannuel d'interventions [3° du V. de l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement] ;

P.J. n°28. - S'il y a lieu, les modalitésde traitement des sédimentsdéplacés,retirésou remis en suspension dans le
cours d'eau [4° du V. de l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement].

VI. Lorsqu'il s'agit d'installations utilisant l'énergiehydraulique, la demande comprend également [VI. de l'article D.
181-15-1 du code de l'environnement] :

P.J. n°29. - Avec les justifications techniques nécessaires, le débit maximal dérivé,la hauteur de chute brute
maximale, la puissance maximale brute calculéeàpartir du débit maximal de la dérivation et de la hauteur de chute
maximale, et le volume stockable [1° du VI. de l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement, en complémentdu 4°
de l'article R. 181-13 du mêmecode] ;
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P.J. n°30. - Une note justifiant les capacités techniques et financières du pétitionnaire et la durée d'autorisation

proposée[2° du VI. de l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement] ;

D

P.J. n°31. - Pour les usines d'une puissance supérieureà500 kW, les propositions de répartition entre les communes |
,intéresséesde la valeur locative de la force motrice de la chute et de ses aménagements [3° du VI. de l'article D.

\181-15-1 du code de l'environnement] ;

P.J. n°32. - En complémentdu 7° de l'article R. 181-13 du code de l'environnement [4° du VI. de l'article D. 181-15-1
du code de l'environnement] :

L..,
- L'indication des ouvrages immédiatement àl'aval et àl'amont et ayant une influence hydraulique, le profil en
long de la section de cours d'eau ainsi que, s'il y a lieu, de la dérivation ;

D

Un plan des terrains submergésàla cote de retenue normale ;
D

- Un plan des ouvrages et installations en rivièredétaillésau niveau d'un avant-projet sommaire, comprenant, dès
lors que nécessaire, les dispositifs assurant la circulation des poissons ;

P.J. n°33. - Si le projet du pétitionnaire prevoit une ou plusieurs conduites forcées dont les caractéristiques sont

fixées par arrêtédu ministre chargéde l'environnement au regard des risques qu'elles présentent, l'étudede dangers

établie pour ces ouvrages conformément à l'article R. 214-116 [5° du VI. de l'article D. 181-15-1 du code de

l'environnement].

Se référeràl'annexe

VII. Lorsque l'autorisation environnementale porte sur les prélèvementsd'eau pour l'irrigation en faveur d'un
organisme unique, le dossier de demande comprend également [VII. de l'article D. 181-15-1 du code de

l'environnement] :

P.J. n°34. - Le projet du premier plan annuel de répartition prévuau deuxièmealinéade l'article R. 214-31-1 du code
de l'environnement, àsavoir le projet du premier plan annuel de répartitionentre preleveurs irrigants du volume d'eau
susceptible d'êtreprélevé[VII. de l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement].

VIII. Lorsque l'autorisation environnementale porte sur un projet qui doit êtredéclaréd'intérêtgénéraldans le cadre
de l'article R. 214-88, le dossier de demande est complétépar les élémentsmentionnésàl'article R. 214-99, àsavoir

[VIII. de l'article D. 181-15-1 du code de l'environnement] :

|1. Dans tous les cas [I. de l'article R. 214-99 du code de l'environnement] :

'P.J.
n°35. - Un mémoirejustifiant l'intérêtgénéralou l'urgence de l'opération [1° du I. de l'article R. 214-99 du code

de l'environnement] ;
i

P.J. n°36. - Un mémoireexplicatif [2° du I. de l'article R. 214-99 du code de l'environnement]

Se référeràl'annexe 1

|P.J. n°37. - Un calendrier prévisionnel de réalisation des travaux et d'entretien des ouvrages, des installations ou du
'milieu

qui doit faire l'objet des travaux [3° du I. de l'article R. 214-99 du code de l'environnement].

2. Dans les cas d'opérationspour lesquelles les personnes qui ont rendu les travaux nécessairesou qui y trouvent
un intérêtsont appeléesàparticiper aux dépenses///. de l'article R. 214-99 du code de l'environnement] :

'P.J. n°38. - La liste des catégoriesde personnes publiques ou privées, physiques ou morales appeléesàparticiper à
ces dépenses[1° du II. de l'article R. 214-99 du code de l'environnement] ;

P.J. n°39. - La proportion des dépenses dont le pétitionnaire demande la prise en charge par les personnes
mentionnéesau 1° du II. de l'article R. 214-99 du code de l'environnement (PJ 32), en ce qui concerne, d'une part,
les dépensesd'investissement, d'autre part, les frais d'entretien et d'exploitation des ouvrages ou des installations [2°
du II. de l'article R. 214-99 du code de l'environnement] ;

•msâ



P.J. n°40. - Les critères retenus pour fixer les bases généralesde répartitiondes dépensesprises en charge par les I Q
personnes mentionnéesen PJ 32. (1° du II. de l'article R. 214-99 du code de l'environnement) [3° du II. de l'article R.
214-99 du code de l'environnement] ;

P.J. n°41. - Les élémentset les modalitésde calcul qui seront utiliséspour déterminerles montants des participations
aux dépensesdes personnes mentionnéesen PJ 32. (1° du II. de l'article R. 214-99 du code de l'environnement) [4°
du II. de l'article R. 214-99 du code de l'environnement] ; \

P.J. n°42. - Un plan de situation des biens et des activitésconcernéspar l'opération [5° du II. de l'article R. 214-99 du
code de l'environnement] ;

P.J. n°43. - L'indication de l'organisme qui collectera les participations demandéesaux personnes mentionnéesen PJ
32. (1° du II. de l'article R. 214-99 du code de l'environnement), dans le cas où le pétitionnaire ne collecte pas lui-
mêmela totalitéde ces participations [6° du II. de l'article R. 214-99 du code de l'environnement].

a

IX. Lorsque l'autorisation environnementale porte sur un projet relevant de la rubrique 2.1.3.0 de la nomenclature
annexéeàl'article R.214-1, le dossier de demande est complété,par les élémentssuivants [IX. de l'article D. 181-15-
1 du code de l'environnement] :

P.J. n°44. - Une étudepréalabledont le contenu est préciséàl'article R. 211-33 [IX. de l'article D. 181-15-1 du code
de l'environnement] ;

P.J. n°45. - Un programme prévisionnel d'épandage dans les conditions fixées par l'article R. 211-39 du code de
l'environnement et par les élémentsmentionnésàl'article R. 211-46 de ce mêmecode/'/X. de l'article D. 181-15-1 du
cocfe de l'environnement] ;

VOLET 21. INSTALLATIONS CLASSÉESPOUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT HCPE)

,Lorsque l'autorisation environnementale concerne un projet relevant du 2° de l'article L. 181-1 du code de
j'environnement, le dossîer de demande est complétépar les documents suivants [article D. 181-15-2 du code
fenvironnement] :

Piècesàioindre pourtous les dossiers ICPE :

P.J. n°46. - Une description des procédésde fabrication que le pétitionnaire mettra en  uvre, les matières qu'il
utilisera, les produits qu'il fabriquera, de manièreàapprecier les dangers ou les inconvénientsde l'installation [2° du
/. de l'article D. 181-15-2 du code de l'environnement] ;
Le cas échéant,le péfitionnaire pourra adresser, en exemplaire unique et sous pli séparé,les informations dont la diffusion lui
apparaîtrait de nature àentrainer la divulgation de secrets de fabrication.

P.J. n°47. - Une description des capacités techniques et financières mentionnées à l'article L. 181-27 dont le

pétitionnaire dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôtde la demande d'autorisation, les
modalités prévuespour les établirau plus tard àla mise en service de l'installation [3° du I. de l'article D. 181-15-2 du

;code de l'environnement] ;

P.J. n°48. - Un plan d'ensemble àl'échellede 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetéesde l'installation
ainsi que l'affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracéde tous les réseauxenterrésexistants. Une
échelleréduite peut, àla requêtedu pétitionnaire, êtreadmise par l'administration [9° du I. de l'article D. 181-15-2 du
code de l'environnement] ;

I. de l'article D. 181-15-2 [10° du I,de>.J. n°49. - L'étudede dangers mentionnéeàl'article L. 181-25 et définieau
Ï'article D. 181-15-2 du code de l'environnement].

Le demandeur fournit une étude de dangers qui précise les risques auxquels l'installation peut exposer, directement
ou indirectement, les intérêtsmentionnésàl'article L. 511-1 en cas d'accident, que la cause soit interne ou externe à
l'installation. Le contenu de l'étude de dangers doit être en relation avec l'importance des risques engendrés par
l'installation. En tant que de besoin, cette étude donne lieu àune analyse de risques qui prend en compte la

probabilité d'occurrence, la cinétique et la gravité des accidents potentiels selon une méthodologie qu'elle explicite.

]Elle définitetjustifie les mesures propres àréduire la probabilitéet les effets de ces accidents.

|Se référeràl'annexe 1

Piècescomplémentairesàjoindre selon la nature ou la situation du projet :
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I. Lorsque le pétitionnairerequiert l'institution de servitudes d'utilitépublique prévuesàl'article L.515-8 pour une
installation àimptanter sur un site nouveau :

P.J. n°50.- Préciserle périmètredes ces servitudes et les regles souhaitées [1° du I. de l'article D. 181-15-2 du code de
l'environnement] ;

I. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est destinée au traitement de
déchets :

P.J. n°51. - L'origine géographique prévue des déchets [4° du I. de l'article D. 181-15-2 du code de
l'environnement] ;

P.J. n°52. - La manièredont le projet est compatible avec les plans prévusaux articles L. 541-11, L. 541-11-1, L.
541-13 du code de l'environnement (les plans nationaux de prévention et de gestion des déchets) et L. 4251-1
du code des collectivitésterritoriales (le schéma régionald'aménagement, de développementdurable et d'égalité
des territoires) [4° du I. de l'article D. 181-15-2 du code de l'environnement]

II. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation soumise à

quotas d'émission de gaz àeffet de serre (installations relevant des articles L. 229-5 et L. 229-6 du code de
l'environnement) :

P.J. n°53. - Une description des matièrespremières, combustibles et auxiliaires susceptibles d'émettredes gaz à
effets de serre [a) du 5° du I. de l'article D. 181-15-2 du code de l'environnement] ;

P.J. n°54. - Une description des différentssources d'émissionsde gaz àeffets de serre de l'installation [b) du 5°
du I. de l'article D. 181-15-2 du code de l'environnement] ;

P.J. n°55. - Une description des mesures prises pour quantifier les émissionsàtravers un plan de surveillance

qui réponde aux exigences du règlement prévu àl'article 14 de la directive 2003/87/ CE du 13 octobre 2003
modifiée. Ce plan peut être actualisé par l'exploitant sans avoir àmodifier son autorisation [c) du 5° du I. de
l'article D. 181-15-2 du code de l'environnement] ;

P.J. n°56. - Un résuménon technique des informations mentionnées aux a), b) et c) du 5° du I. de l'article D. Q
181-15-2 du code de l'environnement (PJ 48, 49 et 50) [d) du 5° du I. de l'article D. 181-15-2 du code de
l'environnement]

III. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation IED

(installations mentionnéesàla section 8 du chapitre V du titre ler du livre V, et viséesàl'annexe 1 de la directive
2010/75/ UE du 24 novembre 2010 relative aux émissionsindustrielles) :

P.J. n°57. - Le contenu de l'étude d'impact portant sur les meilleures techniques disponibles, doit contenir les
complémentsprévusàl'article R.515-59 [I. de l'article R. 515-59 du code de l'environnement]

Se référeràl'annexe 1

P.J. n°58. - Une proposition motivée de rubrique principale choisie parmi les rubriques 3000 à 3999 qui
concernent les installations ou équipementsvisésàl'article R. 515-58 du code de l'environnement [II. de l'article
R. 515-59 du code de l'environnement] ;

D

P.J. n°59. - Une proposition motivée de conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives àla
rubrique principale [II. de l'article R. 515-59 du code de l'environnement].

IV. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation soumise à

garanties financières pour les installations mentionnéesàl'article R. 516-1:

P.J. n°60. - Le montant des garanties financières exigéesàl'article L. 516-1 [8° du I. de l'article D. 181-15-2 du
cocye de l'environnement] ;

P.J. n°61. - Lorsque le dossier est déposédans le cadre d'une demande de modification substantielle en
application de l'article L. 181-14, l'étatde pollution des sols prévuàl'article L. 512-18 du code de l'environnement

[1er alinéadu 6° du I. de l'article D. 181-15-2 du code de l'environnement] ;

Se référeràl'annexe 1

V. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation àimplanter
sur un site nouveau :
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P.J. n°62. - L'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le pétitionnaire, sur l'étatdans lequel devra être remis le site
lors de l'arrêtdéfinitifde l'installation [11° du I. de l'article D. 181-15-2 du code de l'environnement] ;

P.J. n°63. - L'avis du maire ou du présidentde l'établissementpublic de coopération intercommunale compétent , [x|
en matière d'urbanisme, sur l'étatdans lequel devra être remis le site lors de l'arrêtdéfinitifde l'installation [11°
du I. de l'article D. 181-15-2 du code de l'environnement] ;

Ces avis (PJ 57 et 58) sont réputésémis si les personnes consultées ne se sont pas prononcéesdans un délai
de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire.

VI. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation terrestre de
production d'électricitéàpartir de l'énergiemécaniquedu vent :

P.J. n°64. - Sauf dans le cas d'une révision en cours (P.J. n°68), un document établi par le pétitionnairejustifiant
que le projet est conforme, selon le cas, au règlement national d'urbanisme, au plan local d'urbanisme ou au
document en tenant lieu ou à la carte communale en vigueur au moment de l'instruction [a) du 12° du I. de
l'article D. 181-15-2 du code de l'environnement]

P.J. n°65. - La délibérationfavorable prevue àl'article L. 515-47 (de l'organe délibérantde l'établissementpublic
de coopération intercommunale compétence en matière de plan local d'urbanisme ou, àdéfaut, du conseil |
municipal de la commune concernée) lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale ou une 1

commune a arrêtéun projet de plan local d'urbanisme avant la date de dépôtde la demande d'autorisation i
environnementale et que les installations projetées ne respectent pas la distance d'éloignement mentionnée à i
l'article L. 515-44 vis-à-visdes zones destinéesàl'habitation définiesdans le projet de plan local d'urbanisme [b)
du 12° du I. de l'arïicle D. 181-15-2 du code de l'environnement] ;

P.J. n°66. - Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'autorisation prévuepar les articles L. 621-32 et L.
632-1 du code du patrimoine [c) du12° du I. de l'article D. 181-15-2 du code de l'environnement]

Se référeràl'annexe 1

P.J. n°67. - Lorsque l'implantation des aérogénérateursest prévue à l'intérieur de la surface définie par la
distance minimale d'éloignement precisée par arrêtédu ministre chargé des installations classées, une étude
des impacts cumulés sur les risques de perturbations des radars météorologiquespar les aérogénérateurs

'\

implantés en deçàde cette distance. Les modalités de réalisation de cette étude sont préciséspar arrêtédu \
ministre chargédes installations classées [d) du 12° du I. de l'article D. 181-15-2 du code de l'environnement] '

VII. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est mentionnéeàl'article R. 516-
1 ouàl'articleR.515-101

P.J. n°68. - Le montant des garanties financièresexigéesàl'article L. 516-1 du code de l'environnement [8° du I. [XJ
de l'article D. 181-15-2 du code de l'environnement].

VII. Si l'autorisation environnementale ou, le cas échéant,l'autorisation d'urbanisme nécessaireàla réalisationdu
projet, apparaît manifestement insusceptible d'être délivréeeu égardàl'affectation des sols définie par le plan
local d'urbanisme ou le document en tenant lieu ou la carte communale en vigueur au moment de l'instruction, à
moins qu'une procédurede révision,de modification ou de mise en compatibilitédu document d'urbanisme ayant
pour effet de permettre cette délivrancesoit engagée :

P.J. n°69. - La délibérationou l'acte formalisant la procédured'évolutiondu plan local d'urbanisme, du document LZ]
en tenant lieu ou de la carte communale [13° du I. de l'article D. 181-15-2 du code de l'environnement].

VIII. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une carrière ou une
installation de stockage de déchets non inertes résultantde la prospection, de l'extraction, du traitement et du
stockage de ressources minérales:

P.J. n°70. - Le plan de gestion des déchets d'extraction [14° du I. de l'article D. 181-15-2 du code de
l'environnement].

IX. Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation d'une
puissance supérieureà20 MW :

P.J. n°71. - L'analyse du projet sur la consommation énergétiquementionnée au 3° du II. de l'article R. 122-5
comporte une analyse coûts-avantages afin d'évaluerl'opportunitéde valoriser de la chaleur fatale notamment à
travers un réseaude chaleur ou de froid [II. de l'article D. 181-15-2 du code de l'environnement].

P.J. n°72. - une description des mesures prises pour limiter la consommation d'énergie de l'installation. Sont
fournis notamment les élémentssur l'optimisation de l'efficacité énergétique,tels que la récupérationsecondaire j
de chaleur. //. de l'article D. 181-15-2 du code de l'environnement]. i
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X. Sl l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation de carrières
destinéesàl'exploitation souterraine de gypse situéedans le périmètred'une forêtde protection telle définieà
l'article L. 141-1 du code forestier :

P.J. n°73. - Une description du gisement sur lequel porte la demande ainsi que les pièces justifiant son intérêt
national au regard des documents mentionnésau 1 de l'article R. 141-38-4.

P.J. n°74. - L'analyse de la compatibilitéde l'opérationavec la destination forestièredes lieux et des modalitésde
reconstitution de l'étatboiséau terme des travaux.

P.J. n°75. - Un document attestant que les équipements, constructions, annexes et infrastructures indispensables à
l'exploitation souterraine et àla sécuritéde celle-ci, seront définiset utilisésde façon àlimiter le plus possible l'oc-
cupation des parcelles forestièresclassées.

P.J. n°76. - Un document décrivant,pour les équipements, constructions, annexes et infrastructures indispensables
àl'exploitation souterraine et àla sécuritéde celle-ci, les voies d'accèsen surface que le pétitionnaireutilisera. En
cas d'impossibilitéde les établirdans l'emprise des voies ou autres alignements exclus du périmètrede classement
ou, àdéfaut,dans celle des routes forestièresou chemins d'exploitation forestiers, le documentjustifie de cette im-
possibilité. ;

XI. Sl l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation environnementale est une installation de tri
mécano-biologiquementionnéeàl'article R.543-227-2 :

P.J. n°77 - Les piècesjustificatives prévuesau IV de l'article R.543-227-2

VOLET 2 bis/. ENREGISTREMENT

Lorsque le projet nécessite l'enregistrement d'installations mentionnées à article L. 512-7, le dossier de demande
>mporte : [article D. 181-15-2 bis du code de l'environnement] :

P.J. n°78. - Un document justifiant du respect des prescriptions applicables àl'installation en vertu du titre ler du livre
V du présentcode, notamment les prescriptions généralesédictéespar le ministre chargédes installations classées
'en application du 1 de l'article L. 512-7, présentant notamment les mesures retenues et les performances attendues
par le demandeur pour garantir le respect de ces prescriptions. La demande d'enregistrement indique, le cas échéant,
la nature, l'importance et la justification des aménagements aux prescriptions généralesmentionnées àl'article L.
,512-7 sollicitéspar l'exploitant.

D

VOLET 3/. MODIFICATION D'UNE RÉSERVENATURELLE

Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'autorisation de modification de l'étatou de l'aspect d'une
réservenaturelle nationale ou d'une réservenaturelle classéeen Corse par l'État,le dossier est complétépar les
documents suivants [article D. 181-15-3 du code de l'environnement] :

P.J. n°79. - Des élémentssuffisants permettant d'apprécierles conséquencesde l'opérationsur l'espace protégéet
son environnement mentionnésau 4° du 1 de l'article R.332-24.

Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'autorisation de modification de l'état des lieux ou de
l'aspect d'un site classéou en instance de classement, le dossier de demande est complétépar les informations|
et piècescomplémentairessuivantes [article D. 181-15-4 du code de l'environnement] :

'P.J. n°80. - Une description généraledu site classéou en instance de classement accompagnéed'un plan de l'état
'existant [1° de l'article D. 181-15-4 du code de l'environnement] ;

P.J. n°81. - Le plan de situation du projet, mentionné au 2° de l'article R. 181-13 (àl'échelle 1/25 000 ou, àdéfaut,
,1/50 000), précisant le périmètredu site classéou en instance de classement [2° de l'article D. 181-15-4 du code de
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''_..„.. . . . ... . . . . .. .. .. „„„......-....-. a
P.J. n°82. - Un report des travaux projetés sur le plan cadastral àune échelle appropriée [3° de l'article D. 181-15-4
,du code de l'environnement] ;

P.J. n°83. - Un descriptif des travaux en site classé précisant la nature, la destination et les impacts du projet à
réaliseraccompagnéd'un plan du projet et d'une analyse des impacts paysagers du projet [4° de l'article D. 181-15-4
du code de l'environnement] ;

!P.J. n°84. - Un plan de masse et des coupes longitudinales adaptéesàla nature du projet et àl'échelledu site [5° de
l'article D. 181-15-4 du code de l'environnement] ;

|P.J. n°85. - La nature et la couleur des matériauxenvisagés [6° de l'article D. 181-15-4 du code de l'environnement] ;
. 1 a

[P.J. n°86. - Le traitement des clôturesou aménagementset les élémentsde végétationàconserver ou àcréer/7° de
'/'arti'c/e D. 181-15-4 du code de l'environnement] ;

*.J. n°87. - Des documents photographiques permettant de situer le terrain dans l'environnement proche et si '\

possible dans le paysage lointain (reporter les points et les angles des prises de vue sur le plan de situation) [8° de
l'article D. 181-15-4 du code de l'environnement] ;

|P.J. n°88. - Des montages larges photographiques ou des dessins permettant d'évaluerdans de bonnes conditions

|les effets du projet sur le paysage en le situant notamment par rapport àson environnement immédiatet au périmètre
lu site classé [9° de l'article D. 181-15-4 du code de l'environnement].

VOLET 5/. DÉROGATION«ESPÈCESET HABITATS PROTÉGÉS»

-orsque l'autorisation environnementale tient lieu de dérogationau titre du 4° de l'article L. 411-2, le dossier de|
,demande est complétépar la description [article D. 181-15-5 du code de l'environnement] :
E
1 [P.J. n°89. - Des espècesconcernées, avec leur nom scientifique et nom commun [1° de l'article D. 181-15-5 du code

de l'environnement] ;

P.J. n°90. - Des spécimens de chacune des espèces faisant l'objet de la demande avec une estimation de leur
nombre et de leur sexe [2° de l'article D. 181-15-5 du code de l'environnement] ;

P.J. n°91. - De la périodeou des dates d'intervention [3° de l'article D. 181-15-5 du code de l'environnement] ;

P.J. n°92. - Des lieux d'intervention [4° de l'article D. 181-15-5 du code de l'environnement] ;

|P.J. n°93. - S'il y a lieu, des mesures de réduction ou de compensation mises en  uvre, ayant des conséquences
)énéfiquespour les espècesconcernées [5° de l'article D. 181-15-5 du code de l'environnement] ;

IP.J. n°94. - De la qualification des personnes amenées à intervenir [6° de l'article D. 181-15-5 du code de \ IXJ
'•l'environnement]

;

P.J. n°95. - Du protocole des interventions : modalités techniques et modalités d'enregistrement des données
bbtenues [7° de l'article D. 181-15-5 du code de l'environnement] ;

'.J. n°96. - Des modalitésde compte-rendu des interventions [8° de l'article D. 181-15-5 du code de l'environnement] \xi

VOLET 6/. DOSSIER AGRÉMENTOGM

Ï-orsque l'autorisation environnementale tient lieu d'agrément pour l'utilisation d'organismes génétiquement!
rnodifiésau titre de l'article L. 532-3, le dossier de demande est complétépar les înformations suivantes [article
D. 181-15-6 du code de l'environnement] :

P.J. n°97. - La nature de l'utilisation d'organismes génétiquementmodifiésque le demandeur se propose d'exercer
\[1° de l'article D. 181-15-6 du code de l'environnement] -,
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|P.J. n°98. - Les organismes génétiquementmodifiésqui seront utiliséset la classe de confinement dont relèvecette

|utilisation [2° de l'article D. 181-15-6 du code de l'environnement] ;

D

|P.J. n°99. - Le cas échéant,les organismes génétiquementmodifiés dont l'utilisation est déjàdéclaréeou agrééeet
!|a classe de confinement dont celle-ci relève [3° de l'article D. 181-15-6 du code de l'environnement] ;

D

P.J. n°100. - Le nom du responsable du l'utilisation et ses qualifications [4° de l'article D. 181-15-6 du code de
l'environnement] ;

D

*.J. n°101. - Les capacités financières de la personne privée exploitant une installation relevant d'une classe de

[confinement 3 ou 4 [5° de l'article D. 181-15-6 du code de l'environnement] ;

|P.J. n°102. - Les procédures internes permettant de suspendre provisoirement l'utilisation ou de cesser l'activité [6°
\de l'article D. 181-15-6 du code de l'environnement] ;

D

]P.J. n°103. - Un dossier technique, dont le contenu est fixépar l'arrêtédu 28 mars 2012 relatif au dossier technique
'demandé

pour les utilisations confinéesd'organismes génétiquementmodifiésprévu aux articles R. 532-6, R. 532-14

;et R. 532-26 du code de l'environnement. [7° de l'article D. 181-15-6 du code de l'environnement].

D

VOLET 71. DOSSIER AGRÉMENTDÉCHETS

Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'agrémentpour la gestion de déchetsprévuàl'article L. 541-J
22:

|P.J. n°104. - Le dossierde demande est complétépar les informations requises par les articles R. 543-11, R. 543-13,

|R. 543-35, R. 543-145, R. 543-162 et D. 543-274. [Article D. 181-15-7 du code de l'environnement]

Lorsque le projet nécessite une autorisation d'exploiter une installation de production d'électricitéau titre d<
l'article L. 311-1 du code de l'énergie [article D. 181-15-8 du code de l'environnement] : |

>.J. n°105. - : le dossier de demande préciseses caractéristiques [article D. 181-15-8 du code de l'environnement]

5e référeràl'annexe 1

ïrsque l'autorisation environnementale tient lieu d'autorisation de défrichement, le dossier de demande esj
complétépar les élémentssuivants [article-D. 181-15-9 du code de l'environnement] :

|P.J. n°106. - Une déclaration indiquantsi, àla connaissance du pétitionnaire, les terrains ont étéou non parcourus
Ipar un incendie durant les quinze annéesprécédantl'annéede la demande.
'Lorsque le terrain relèvedu régimeforestier, cette déclarationest produite dans les conditions de l'article R. 341-2 du

,code forestier [1° de l'article D. 181-15-9 du code de l'environnement].

IP.J. n°107. - Sur le plan de situation mentionnéau 2° de l'article R. 181-13, la localisation et la superficie de la zone à
défricherpar parcelle cadastrale et pour la totalitéde ces superficies.

L

'P.J. n°108. - Un extrait du plan cadastral [3° de l'article D. 181-15-9 du code de l'environnement]

VOLET 10/. AUTORISATION INFRASTRUCTURES TERRESTRES LINÉAIREDE TRANSPORT
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IP.J. n°109. - Une notice de présentationdes travaux envisagésindiquant les matériauxutiliséset les modes d'exécu-
^ion des travaux [1° de l'article D. 181-15-1 bis du code de l'environnement] ;

P.J. n°110. - Le plan de situation du projet, mentionnéàl'article R. 181-13, précisantle périmètredu site patrimonial
remarquable ou des abords de monuments historiques [2° de l'article D. 181-15-1 bis du code de l'environnement] ;

|P.J. n°111. - Un plan de masse et des coupes longitudinales adaptées àla nature du projet et àl'échelle du site
Ipatrimonial remarquable ou des abords de monuments historiques faisant apparaître les aménagements, les

|constructions, les clôtureset les élémentspaysagers existants et projetés [3° de l'article D. 181-15-1 bis du code de
Tenvironnement];

P.J. n"112. - Deux documents photographiques permettant de situer le terrain respectivement dans l'environnement
Iproche et le paysage lointain [4° de l'article D. 181-15-1 bis du code de l'environnement] ;

D

|P.J. n°113 - Des montages larges photographiques ou des dessins permettant d'évaluerdans de bonnes conditions
|es effets du projet sur le paysage en le situant notamment par rapport àson environnement immédiatet au périmètre
:du site patrimonial remarquable ou des abords de monuments historiques [5° de l'article D. 181-15-1 bis du code de
'l'environnement].

Autres renseignements

Informations complémentairesetjustificatifs éventuels :

Engagement du demandeur
Fait,
le

Nom et signature du demandeur

ANDI^A

Plerra-Marr Abadle
Diracteur général

Parc (te la Croîx Blanche
l-7, rucjea»Moanet

92298 a-.âfens?/-Ma:i&tefyCedax
^mTrW-^Q-ti SQ OS
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Le détail des activités IOTA visées au 4.2.1 du Cerfa est précisé dans le tableau ci-dessous : 

Numéro de 

la rubrique 

concernée 

Libellés des rubriques Désignation des seuils ou critères dans 

lesquels s’inscrit l’IOTA 

Régime 

1.1.1  Sondage, forage, y compris les 

essais de pompage, création de 

puits ou d'ouvrage souterrain, 

non destiné à un usage 

domestique, exécuté en vue de la 

recherche ou de la surveillance 

d'eaux souterraines ou en vue 

d'effectuer un prélèvement 

temporaire ou permanent dans 

les eaux souterraines, y compris 

dans les nappes 

d'accompagnement de cours 

d'eau (D). 

6 piézomètres de surveillance 

réglementaire conservés à l’identique : 

TC009 ; TC010 ; TL202 ; TL301B ; TL303 

et TL306 

Rebouchage du piézomètre TL003 de 

surveillance réglementaire de la nappe 

du Barrémien et création du piézomètre 

TL003B. 

Rebouchage du piézomètre TL201 

présent au droit de la future zone de 

dépôt des terres et remplacement par le 

TL201B (utilisé par l’Andra pour la 

surveillance de la nappe de l’Aptien) 

Rebouchage de 4 piézomètres (TC006 - 

TC007- TC346 - TC347)  au droit de la 

future zone de dépôt des terres non 

remplacés 

D 

2.1.1.0 Systèmes d'assainissement 

collectif des eaux usées et 

installations d'assainissement 

non collectif destinés à collecter 

et traiter une charge brute de 

pollution organique au sens de 

l'article R. 2224-6 du code 

général des collectivités 

territoriales : 

 

1° Supérieure à 600 kg de DBO5 

(A) ; 

 

2° Supérieure à 12 kg de DBO5, 

mais inférieure ou égale à 600 kg 

de DBO5 (D). 

2 fosses septiques (zone entreprises et 

zone industrielle) pour une capacité de 

traitement de 5,1 kg/jour 

NC 

2.1.5.0 Rejet d'eaux pluviales dans les 

eaux douces superficielles ou sur 

le sol ou dans le sous-sol, la 

surface totale du projet, 

augmentée de la surface 

correspondant à la partie du 

bassin naturel dont les 

écoulements sont interceptés par 

le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) 

; 

2° Supérieure à 1 ha mais 

inférieure à 20 ha (D). 

Surface totale du site incluant la zone de 

dépôt des terres et la voie d’accès = 53,8 

ha   

Le projet Acaci induit une augmentation 

limitée à 3,5 ha du bassin versant des 

écoulements interceptés conduisant à 

une surface totale de 153,5 ha. 

A 



 

3.3.1.0 Assèchement, mise en eau, 

imperméabilisation, remblais de 

zones humides ou de marais, la 

zone asséchée ou mise en eau 

étant : 

1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) 

; 

2° Supérieure à 0,1 ha, mais 

inférieure à 1 ha (D). 

 

Imperméabilisation de 9,3 ha de zones 

humides dans le cadre de l’aménagement 

de la parcelle boisée pour le dépôt des 

terres 

A 

 

Le détail des activités ICPE visées au 4.2.2 du Cerfa est précisé dans le tableau ci-dessous : 

Numéro de la 

rubrique 

concernée 

Libellés des rubriques avec 

seuil 

Désignation installations avec taille 

exprimées avec les unités des critères de 

classement 

Régime 

2797-1 1. Activités de gestion de 

déchets radioactifs hors 

stockage (tri, entreposage, 

traitement...)   

 

Sont classées sous cette rubrique toutes les 

activités d’entreposage, de tri et de 

traitement réalisées au Cires sur les déchets 

radioactifs mettant en œuvre des quantités 

supérieures à 10 m3, que ce soit au bâtiment 

logistique, au bâtiment de traitement, au 

bâtiment de regroupement/tri/traitement ou 

au bâtiment d’entreposage, et telles que 

définies à l’article 1.2.3 de l’arrêté préfectoral 

n° 2016020-0003 du 20 janvier 2016 

A 

2797-2 2. Installations de 

stockage de déchets 

pouvant contenir des 

substances radioactives 

autres que celles d'origine 

naturelle ou des 

substances radioactives 

d'origine naturelle dont 

l'activité en radionucléides 

naturels des chaînes de 

l'uranium et du thorium 

est supérieure à 20 Bq/g 

Zone de stockage de déchets de très faible 

activité déchets TFA étendue à une capacité 

totale de 950 000 m3 (au lieu de 650 000 m3) 

A 

Les rubriques 

pour lesquelles le 

Cires est classée 

"non concernées 

(NC)" ne sont pas 

reprises dans ce 

document. cf Pièce 

4 du dossier  
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